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Texte proposé par la Commission Amendement 

(26) Il y a lieu que la Commission 

effectue, selon une procédure de comité, 

l'adaptation au progrès scientifique et 

technique de certaines dispositions de la 

directive, du traitement sélectif des 

matériaux et des composants des DEEE, 

des exigences techniques applicables à la 

collecte,  au stockage et au traitement des 

DEEE et du symbole utilisé pour le 

marquage des EEE. 

supprimé 

Or. en 

 

 


